
Leçon 8 pour le 23 août 2025



« Vous avez vu ce que j'ai 
fait à l'Égypte, et comment 
je vous ai portés sur des 

ailes d'aigle et amenés vers 
moi. Maintenant, si vous 

écoutez ma voix, et si vous 
gardez mon alliance, vous 

m'appartiendrez entre tous 
les peuples, car toute la 
terre est à moi ; vous 

serez pour moi un royaume 
de sacrificateurs et une 

nation sainte » Exode 19.4-6



Le passage de la mer Rouge fut un jalon pour Israël. Le second 
jalon fut la proclamation de la Loi par la bouche même de Dieu.

Mais c'était quelque chose de plus que de simples lois 
religieuses, civiles ou sanitaires. Les dix commandements, 
base de toutes ces lois, sont un reflet du caractère même de 
Dieu et, par conséquent, ne concernent pas seulement Israël, 
mais chacun des enfants de Dieu.

À ce moment-là, Israël naquit comme une nation sainte. Il 
reçut les normes qui devaient réguler son existence.



LA REMISE 
DE LA 
LOI



LES RÉCEPTEURS DE LA LOI

Pourquoi Dieu avait-il fait sortir Israël d'Égypte ?

Ils se 
consacreraient à 

Dieu, et révéleraient 
Son caractère

Ils connecteraient 
d'autres personnes avec 

Dieu, et leur 
enseigneraient ses lois

Dieu ferait d'Israël un canal pour 
éclairer le monde avec la 
connaissance à son sujet

En acceptant l'alliance, qu'est-ce qu'Israël deviendrait (Exode 19.5-6) ?

Au troisième mois de la sortie d'Égypte, ils campèrent face au 
mont Sinaï. Là furent posées les bases pour la création de la nation 
d'Israël. Dieu leur proposa de faire une alliance avec Lui, et ils 
acceptèrent (Exode 19.1-8).

Pour qu'ils le servent (Exode 5.1 ; 7.16 ; 8.1, 20 ; 9.1, 13 ; 10.3). En le 
faisant, ils recevraient de grands bienfaits (dont, la terre de Canaan).



La présentation de la Loi de Dieu au Sinaï fut quelque chose de superbe, 
d'effrayant (Hébreux 12.18-21). Personne n'est préparé pour quelque 
chose comme cela. C'est pourquoi le peuple avait besoin de se purifier à 
l'avance, et de garder la distance appropriée pour ne pas être consumé 
par la gloire divine (Exode 19.10-12).

Deux versions de cette Loi ont été enregistrées : une 
au commencement de l'Exode, et une autre comme 
partie des derniers discours de Moïse avant d'entrer 
en Canaan.
Bien qu'elle puisse paraître effrayante par sa 
présentation, la Loi reflète le meilleur du caractère 
de Dieu : l'amour (Romains 13.10).

Les paroles que Dieu allait leur adresser étaient une manifestation de 
Son propre caractère. Leur obéir, c'est la vie ; leur désobéir, c'est la 
mort. Israël devait être pleinement conscient de la gravité et de la 
transcendance des "paroles de l'alliance, les dix commandements" 
(Exode 34.28).

Était-il nécessaire d'avoir une telle mise en scène ?



LES DIX COMMANDEMENTS
Dieu introduit la Loi en rendant claire sa fonction principale : « Je t'ai 
racheté du péché, par conséquent, voici ce que tu dois faire à partir de 
maintenant » (Exode 20.2). Observer la Loi est, pour nous, la réponse à 
la Rédemption. C'est une réponse d'amour à l'amour reçu.

« l'accomplissement de la loi, c'est l'amour » (Romains 13.10)

Aimer Dieu (Deut. 6.5 ; Ex. 20.3-11)

Honorer et vénérer Dieu en lui 
accordant la première place 

dans notre vie

Honorer Dieu sans le substituer 
par aucune idole

Révérer le nom de Dieu, sa 
réputation et son caractère

Honorer son jour de repos et 
d'adoration, le sabbat

Aimer le prochain (Lév. 19.18 ; Ex. 20.12-17)

Respecter les parents

Respecter la vie

Respecter le mariage

Respecter la propriété des personnes

Respecter la réputation des autres

Nous respecter nous-mêmes pour qu'aucun désir 
égoïste ne souille notre caractère



LA 
SIGNIFICATION 
DE LA LOI



LA FONCTION DE LA LOI
« Ainsi la loi a été comme un pédagogue pour nous conduire à Christ, afin que 

nous fussions justifiés par la foi » (Galates 3.24)

Le salut ne figure pas parmi ses fonctions 
(Gal. 2.16). La Loi est comme un miroir dans 
lequel se reflètent nos péchés (Jac. 1.23-25).

La Bible est claire : la Loi est bonne (Ro. 7.12) ; la méditer 
est un délice (Ps. 1.2). « Combien j'aime ta loi ! Elle est 
tout le jour l'objet de ma méditation » (Ps. 119.97).

Briser le miroir n'enlève pas les taches ; 
l'ignorer non plus. Mais sans le "miroir" [la loi] 
nous ne saurions pas que nous sommes 
souillés [par le péché], et que nous avons 
besoin du "linge" [Christ] pour nous nettoyer.



En hébreu, dans les trois fois où sont mentionnés les 
dix commandements, ils sont appelés "les dix paroles" 
(Exode 34.28 ; Deutéronome 4.13 ; Deutéronome 10.4).

Exemple : "aucune parole [dabar] de toutes ses promesses [dabar] qu'il avait 
exprimées par Moïse, son serviteur, n'est restée sans effet" (1 Rois 8.56).

Ainsi, la racine hébraïque 
"dabar" peut se traduire par 
"parole" ou "promesse".

En réalité, nous ne lui donnons rien, nous lui faisons 
une promesse. Nous lui donnons l'assurance que nous 
allons faire quelque chose de concret.

Méditons sur ceci. Que voulons-nous exprimer quand 
nous disons à quelqu'un : « je te donne ma parole » ?

Les dix commandements sont dix promesses que Dieu nous fait, destinées à 
nous guider sur  le bon chemin.



« car Christ est la fin de la loi, pour la justification 
de tous ceux qui croient » (Romains 10.4)

Le mot « fin » appliqué à la loi par Paul dans Romains 
10.4 est « telos ». Quelle est la signification de ce mot ?

Si nous traduisons « la terminaison
de la loi, c'est Christ », il n'y a plus 
de loi à partir de la mort de Jésus. 
Par conséquent, il n'y a pas de péché. 
Paul se contredirait (Romains 7.7).
Si nous traduisons « le point vers lequel vise la loi, c'est 
Christ », Paul est cohérent, car la loi reste en vigueur, 
et nous conduit à Christ (Romains 3.31 ; Galates 3.24).

Le sens premier est : le point vers lequel on vise 
comme limite ou finalité. Par extension (sens 
secondaires) : la conclusion, la terminaison, le 
résultat, le but. 
Son sens concret doit être déterminé par la phrase 
dans laquelle il est employé.



« La loi divine proclamée à ce moment-là n’était pas 
destinée exclusivement aux Hébreux. Si Dieu leur 
faisait l’honneur de les en constituer gardiens et 
dépositaires, c’était pour qu’ils en fissent part à 
tous les peuples. Les préceptes du Décalogue sont 
donc destinés à toute l’humanité. Ils ont été 
donnés pour éclairer et gouverner le monde entier. 
Ces dix préceptes courts, compréhensifs, 
impératifs, qui renferment les devoirs de l’homme 
envers Dieu et envers le prochain, sont tous fondés 
sur le grand principe de l’amour. »

(E. G. W. Patriarches et prophètes, p. 277)
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